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 Paris, le 6 juin 2024 
 
 
 
 

POSTE A POURVOIR 
 
 
 
Il est porté à la connaissance de personnels travaillant pour le compte des CASI/CSE et du CCGPF que le poste suivant 
est à pourvoir : 
 
 

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
 
 NATURE DU CONTRAT : Contrat à durée indéterminée. 

 FONCTION : Ouvrier(ère) Hautement Qualifié(e) H/F. 

 STATUT : OE 2 

 COEFFICIENT : 161,83 points. 

 LIEU DE TRAVAIL : Village Vacances Le Verdon « Tourterelles ». 

 DURÉE MENSUELLE DU TRAVAIL : 35 heures en moyenne hebdomadaire (annualisa�on du temps de travail). 
Poste suscep�ble de moduler le temps de travail conformément aux disposi�ons de l’accord collec�f 
sur l’aménagement et la réduc�on du temps de travail du 12 mars 2021. 

 
 

LIEN(S) HIÉRARCHIQUE(S) 

Il (ou elle) sera sous la responsabilité du Directeur et du responsable entre�en et maintenance du Village Vacances . 

 
 

DESCRIPTION DU POSTE 

 
Il (ou elle) sera chargé(e) des missions suivantes : 

 Entre�en et maintenance de l’ensemble de la structure (bâ�ments, matériels, machines, piscine …). 
 Entre�en des espaces verts : tonte, élagage, débroussaillage, planta�ons, netoyage, arrosage, … 
 En lien avec le responsable entre�en et maintenance, contrôle des différents prestataires extérieurs suscep�bles 

d’intervenir sur la structure (entreprises, bureau de contrôle, SNCF, etc.). 
 Vérifica�on des systèmes de sécurité, alerte en cas d’anomalie et interven�on en cas de danger pour la sécurité. 
 Ges�on du matériel et des équipements : récep�onne les matériels, machines et produits commandés ; effectue 

les inventaires ; est responsable de l’entre�en de son matériel, de ses machines et de ses ou�ls ; peut être amené 
à gérer les stocks des produits nécessaires à ses ac�vités 

 Le cas échéant, organisa�on de navetes pour les vacanciers 
 Selon les besoins de fonc�onnement du village, remplacement et aide aux autres secteurs. 
 En outre, il (ou elle) sera amené(e) à par�ciper aux travaux en régie organisés sur l’ensemble des centres du 

CCGPF et donc à se déplacer sur ces structures. 
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COMPÉTENCES ET QUALITÉS PROFESSIONNELLES RECHERCHÉES 
 
 Expérience professionnelle dans la maintenance du patrimoine et des espaces verts. 
 Connaissance des travaux tous corps d’état et de l’entre�en des espaces verts et des piscines. 
 Autonomie et polyvalence. 
 Capacité d’organisa�on et disponibilité. 
 Savoir réaliser des travaux dans le respect des délais impar�s. 
 Savoir respecter des processus de contrôle, respecter des consignes de sécurité et les faire appliquer. 
 Bon rela�onnel. 
 Pra�que courante de l’ou�l informa�que. 
 Pra�que courante du français. 
 Mobilité requise sur l’ensemble des Villages Vacances du CCGPF. 
 

 
 

CONDITIONS SPÉCIFIQUES 
 
 Travaux de manuten�on fréquents. 
 Port d’équipements de sécurité obligatoire 
 Habilita�on électrique et/ou cer�ficat pour la conduite d’engins spéciaux. 
 Travaux en extérieur. 
 Varia�on d’ac�vité dans l’année avec modula�on du temps de travail le cas échéant. 
 Déplacements éventuels, notamment en voiture 
 Travail occasionnel le week-end ou en dehors de heures normales. 
 

 
 

FORMATION ET EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE REQUISES 
 
 Niveau CAP, BEP souhaité ou expérience dans une fonc�on similaire. 
 Permis de conduire B indispensable. 
 

 
 

Les candidatures seront à adresser à la Direc�on Adjointe du CCGPF, 
pour le 20 juin 2024 au plus tard. 

 
 
La présente informa�on ne présume pas d'une obliga�on d'embauche interne au CCGPF. 
 
De plus, il est précisé qu'en procédant par voie de recrutement interne, le candidat se verra appliquer une période 
probatoire de 1 mois, éventuellement renouvelable une fois, et que, dans l'hypothèse où cete période ne serait pas 
concluante, ce candidat serait réintégré dans le poste précédemment tenu. 
 
 

Catherine KUNTZ-GIRAUD 
Directrice adjointe 

 
 
 
Cc : les représentants du personnel du CCGPF. 
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